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L’offre COURTCIRCUIT

• Gestion de vos obligations légales :
• déclaration au registre national des producteurs,
• solution opérationnelle et intégrée de gestion des D3E.

• Optimisation du service apporté à vos clients :
• mise à disposition d’un important réseau de points d’apports dédiés, à la disposition des détenteurs

(environ 50) – dépôt gratuit,
• service d’enlèvement à couverture nationale, gratuit à partir de 400 kg,
• des services adaptables aux contraintes de vos clients.

• Qualité, transparence et sécurité :
• choix des meilleurs prestataires et solutions opérationnelles,
• assurance du respects des exigences environnementales complexes en matière de transport et de

traitement,
• accès facilité aux informations liées aux opérations gage d’une parfaite traçabilité,
• reporting précis (BSD, certificats de destruction) respectant les exigences réglementaires,
• continuelle amélioration de nos procédés de traitement (R & D).

• Réduction des coûts grâce à la mutualisation.

Les avantages exclusifs

• Simplicité de mise en place grâce à une plate-forme internet dédiée personnalisable.

• Simplification de l’intervention client grâce à la disparition d’une gestion par marque des déchets.

• Equitable répartition entre les marques des coûts mutualisés, grâce à la massification des demandes 
des détenteurs et des traitements.

• Tarifs attractifs.

• Garantie d’un service éco-responsable.

• Satisfaction de vos clients par anticipation des demandes.

• Accompagnement dans la communication.

• Economies d’échelle issues de la mutualisation.

• Limitation des impacts environnementaux par rationalisation des flux de transport et de traitement.

Une solution opérationnelle
intégrée et mutualisée
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Son fonctionnement
Au démarrage, vous décrivez votre besoin en précisant les lieux d'enlèvement, conditions d'accès et les
prestations optionnelles envisagées.

COURTCIRCUIT
répond ainsi à l’ensemble 

de vos obligations réglementaires

J'informe mes clients sur la mise en place 
de ma nouvelle solution et répond ainsi 

à mes obligations réglementaires

Lorsqu'un de mes produits est concerné
par une demande de traitement,

je reçois une demande de prise en charge

Je reçois un devis établi à partir des quantités 
déclarées par le détenteur et rapporté

aux poids de référence s'y afférant

Par défaut,
j'accepte le devis,
sauf refus exprès

Le reporting des opérations
est disponible

Chaque mois, je reçois une facture
comprenant l'ensemble du reporting
réglementaire lié à chaque opération

(Certificat de destruction, BSD...)

Mes D3E sont traités Les D3E sont traités

Le détenteur reçoit une
facture relative au traitement

des D3E "historiques" et
services optionnels 

Un détenteur fait une
demande sur le 

site Internet Courtcircuit

Il détaille la nature
des D3E à collecter

Une date d'intervention 
est planifiée

Les D3E sont apportés
ou enlevés de façon

mutualisée

Le reporting des opérations
est disponible

Je suis Producteur


